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Bonjour, 

La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 18 avril dernier, concernant le 521, route 132 Ouest à Nouvelle. 

Vous trouverez en pièce jointe le document visé par votre demande.  

  

Vous noterez que les secrets industriels et commerciaux confidentiels ont été masqués, en conformité avec l’article 298 de la Loi modifiant la Loi sur la qualité de
l’environnement afin de moderniser le régime d’autorisation environnementale et modifiant d’autres dispositions législatives notamment pour réformer la gouvernance du
Fonds vert (2017, chapitre 4).  

   

Conformément à l’article 51 de la Loi, vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une
note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie de l’article précité de la Loi. 

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

L’équipe de l’accès à l’information
Bureau de la Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine / MJT
Direction de l’accès à l’information
Environnement, Lutte contre les changements climatiques, Faune et Parcs
www.environnement.gouv.qc.ca
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2017, chapitre 4 


 


LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA QUALITÉ DE L’ENVIRONNEMENT 
AFIN DE MODERNISER LE RÉGIME D’AUTORISATION 
ENVIRONNEMENTALE ET MODIFIANT D’AUTRES DISPOSITIONS 
LÉGISLATIVES NOTAMMENET POUR RÉFORMER LA 
GOUVERNANCE DU FONDS VERT 
 
 
(Article non encore entré en vigueur.) 
188. Les articles 118.4 et 118.5 de cette loi sont remplacés par ce qui suit : 
 
« CHAPITRE X 
« ACCÈS À L’INFORMATION ET REGISTRES 


 
[…] 


 
118.5. Le ministre tient un registre dans lequel sont rendus accessibles au public 
les documents et les renseignements suivants : 
 


1° les demandes de délivrance, de modification, de renouvellement, de 
suspension ou de révocation d’autorisation soumises en vertu de la présente 
loi; 
 
2° les autorisations, les accréditations et les certifications délivrées, modifiées 
et renouvelées en vertu de la présente loi, incluant tous les renseignements, 
documents, études et analyses mentionnés à l’article 27 ainsi que les autres 
renseignements, documents ou études faisant partie intégrante de celles-ci 
en vertu d’une autre disposition de la présente loi; 
 
3° les avis de cession d’autorisation ou d’accréditation transmis en vertu de 
l’article 31.0.2 ou 118.9 ainsi que les décisions du ministre et les avis 
d’intention visés à ces mêmes articles; 
 
4° les décisions relatives au refus de délivrer, de modifier ou de renouveler 
une autorisation, à la suspension et à la révocation d’une autorisation et les 
avis préalables à la prise de telles décisions; 
 
5° les déclarations de conformité produites en vertu de l’article 31.0.6, incluant 
les documents produits à leur soutien, le cas échéant; 
 
6° les déclarations d’activité prévues au quatrième alinéa de l’article 31.0.12; 
 
7° les autorisations proposées par le ministre en application de la section III 
du chapitre IV relatives à l’exploitation d’un établissement industriel et les 
observations du demandeur sur ces propositions; 
 







8° tous les commentaires transmis pendant la période de consultation du 
dossier prévue aux articles 31.20 et 31.22 relativement à l’exploitation d’un 
établissement industriel; 
 
9° les plans de réhabilitation approuvés ou modifiés en vertu de la section IV 
du chapitre IV; 
 
10° les attestations transmises en vertu de l’article 31.48; 
 
11° les déclarations de conformité relatives à certaines mesures de 
réhabilitation produites conformément à l’article 31.68.1, incluant les 
documents produits à leur soutien, le cas échéant; 
 
12° les attestations d’assainissement délivrées ou modifiées en vertu de la 
section III.1 du chapitre IV; 
 
13° les ordonnances et les avis préalables à l’émission d’une ordonnance 
rendus en vertu de la présente loi; 
 
14° les recours formés en vertu du chapitre XII; 
 
15° les programmes d’assainissement soumis ou approuvés en vertu de 
l’article 124.3; 
 
16° les ententes visées au paragraphe 7° du premier alinéa de l’article 53.30 
conclues pour la mise en oeuvre d’un système de récupération ou de 
valorisation des matières résiduelles, ou pour son financement. 


 
[…] ». 


 
CHAPITRE IV 
AUTRES DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
 
297. À compter du 23 mars 2017, les renseignements et les documents mentionnés à 
l’article 118.5 de la Loi sur la qualité de l’environnement, remplacé par l’article 188 de la 
présente loi, et qui sont reçus ou produits par le ministre à compter de cette date sont 
accessibles sur demande. 
 
Sous réserve des restrictions au droit d’accès prévues aux articles 28, 28.1 et 29 de la Loi 
sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (chapitre A-2.1) et des premier et deuxième alinéas de 
l’article 298 de la présente loi, les documents et les renseignements visés au premier 
alinéa ont un caractère public, à l’exception des renseignements concernant la localisation 
d’espèces menacées ou vulnérables. 
 
Le présent article cesse d’avoir effet à la date de l’entrée en vigueur de l’article 118.5 de 
la Loi sur la qualité de l’environnement, tel que modifié par l’article 188 de la présente loi. 
 
 
298. Lorsque le ministre reçoit une demande faite en vertu du premier alinéa de l’article 
297 visant à avoir accès à une demande de délivrance d’une autorisation, d’un permis, 
d’une attestation ou d’une permission ainsi qu’à une autorisation, un permis, une 
attestation ou une permission qu’il a accordé, il doit, avant de communiquer les 







renseignements ou les document demandés, donner avis au tiers concerné afin de lui 
permettre d’identifier ceux qu’il considère être un secret industriel ou commercial 
confidentiel ainsi que de justifier cette prétention. 
 
Le tiers concerné peut présenter ses observations dans les 15 jours qui suivent la date de 
la transmission de l’avis. À défaut de le faire dans ce délai, il est réputé avoir consenti à 
ce que l’accès soit donné aux renseignements et documents. 
 
Si le ministre n’est pas d’accord avec les prétentions du tiers quant à la confidentialité des 
renseignements ou des documents identifiés et décide d’en donner l’accès, il doit donner 
avis de sa décision au tiers par écrit. La décision du ministre est exécutoire à l’expiration 
des 15 jours qui suivent la transmission de l’avis. 
 
Malgré le premier alinéa, les renseignements et documents suivants ont un caractère 
public : 
 


1° la description de l’activité concernée et sa localisation; 
 
2° la nature, la quantité, la concentration et la localisation de tous les contaminants 
qui sont susceptibles d’être rejetés dans l’environnement. 


 
Le présent article n’a pas pour effet de restreindre la portée de l’article 118.4 de la Loi sur 
la qualité de l’environnement. 
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